
Dictr. 
LIMITEE 

A1451L.43 
19 décembre 1990 
FRANCAIS 
ORIGINAL > ANGLAIS 

Quarante-cinquième session 
Point 3 de l'ordre du jour 

POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA QUARANTE-CINQUIEME SESSION 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

VietNam.Yemen, et Z&&ibwe : 

~oue(A/45/674. m. 101 

A la fin du projet de résolution, après lea mots "Commission de vérification 
dem pouvoirs", ajouter le texte suivant : 

étant entendu que les pouvoirs de la délégation israélienne ne concern&t 
pas le territoire palestinien et lee autrea territoire8 arabeta occup& par 
Israël depuis 1967, a savoir Jérusalem, la Rive occidentale, la bande de Gaza 
et le Golan arabe syrien, qui sont exclu8 det leur champ de validité. 
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